








































































































































































































































































































ABBAYE DE NOIRLAC – CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE 
ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION CULTURELLE 

Rapport 1/2026 

Procès-Verbal DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

mardi 18 novembre 2025 

 

Le 18 novembre 2025, à 14h30, le conseil d’administration de l’établissement public de coopération culturelle Abbaye de 
Noirlac-Centre culturel de rencontre, s’est tenu en salle des délibérations à l’Hôtel du Département à Bourges, sur 
convocation en date du 16 octobre 2025. 

COLLEGE DES COLLECTIVITES : 

ETAT- DRAC CENTRE  

Maurice BARATE (absent excusé) – Afif LAZRAK (absent excusé) – Christopher MILES (absent excusé) - Christine 
DIACON. 

REGION CENTRE 

Julie FERRON – Christophe COQUIN 

DEPARTEMENT DU CHER 

Sophie CHESTIER - Jacques FLEURY - Emmanuel RIOTTE - Béatrice DAMADE (procuration à M. AUTISSIER) - Jean-
Pierre CHARLES - (procuration à S. CHESTIER). 

VILLE DE SAINT-AMAND-MONTROND 

Raphael FOSSET (procuration à E. RIOTTE) - Sophie CUINIERES-MARTINAT (procuration à Georges BUISSON). 

VILLE DE BRUERE ALLICHAMPS 

Roger DAGHER – Roger PORTMANN (procuration à R. DAGHER). 

 

COLLEGE DES PERSONNALITES QUALIFIEES : 

Olivier ATLAN - Ludovic AZUAR - Georges BUISSON - Werner RAUCH – Michel AUTISSIER 

 

REPRESENTANTS DU PERSONNEL : 

Maxence CORNU. 

 

Assistaient sans droit de vote : 

Réginald HOFFMANN – Marc PATARD - Vanessa N’DOYE – Elisabeth SANSON – Elsa GUILLOT – Sandrine WYZGAL 

Le conseil d’administration est présidé par Mme Sophie CHESTIER. 

 

Le quorum est atteint et les membres du conseil d’administration ayant été convoqués dans les conditions 
fixées par les statuts, le conseil d’administration peut valablement délibérer. 

 

  



 Point divers : Rétrospective 2025 par Elisabeth Sanson 
 
 Délibération 2025/16 
 Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 27 mars 2025  
 
 Délibération 2025/17 
 Tarifs boutique et tarifs location 
 
 Délibération 2025/18 
 Emploi vacataires, apprentis, alternants et stagiaires pour 2026  
 
 Délibération 2025/19 
  Décision modificative : Ajustements comptables de fin d’année  
 
 Délibération 2025/20 
 Débat d’Orientations budgétaires 2026  
 
 Point divers : Présentation par Elisabeth Sanson des perspectives 2026-2028  
 Présentation par Elisabeth Sanson des procédures, méthodologie et calendrier  
 du renouvellement du mandat de direction et de la refonte des statuts de l’EPCC. 
 
 Délibération 2025/21 
 Mandat du CA à la direction pour travailler sur la refonte des statuts de l’EPCC 
 
 Point divers : Information sur les arrêtés pris en 2025 
 * Détail des arrêtés : liste en annexe 

_________________________ 

 

Sophie Chestier prend la parole pour une introduction. 

Les prémices de Bourges 28, capitale européenne de la culture vont s’installer à Noirlac dès 2026, une belle 
perspective qui nous attend et que le président Fleury soutient. 

Elle remercie chacun pour sa présence et propose de passer à l’ordre du jour. 

Elisabeth Sanson présente une rétrospective des éléments marquants de l’année 2025. 

Elle salue l’équipe de Noirlac pour son adaptabilité et sa capacité à rebondir pour modifier les formats de 
programmation dans un temps record. Elle rappelle avoir pris la décision d’annuler les futurs de l’écrit, de 
transformer les nouvelles traversées, d’inventer de nouveaux formats que sont les banquets et Noël à Noirlac. 

Tout cela a été possible grâce à l’engagement de chacune et de chacun au sein de l’équipe. 

Les nouvelles traversées en format réduit ont bénéficié d’un très bon accueil (97%de fréquentation), les 
Matinales affichent complet presque à chaque fois : la musique à Noirlac se porte bien et rencontre son public. 
Les rendez-vous aux jardins ont amené 1800 personnes dans l’Abbaye. La fréquentation touristique de l’été a 
augmenté de 3%. 

Les futurs de l’écrit, bien qu’annulés, ont pu, presque en totalité être restitués car tous les projets de spectacles 
vivants qui pouvaient l’être ont été présentés lors des rendez-vous aux jardins et les expositions lors du 
weekend « échos des futurs ». Les participants ont salué aussi cette capacité à aller au bout des projets dans 
le contexte de cette année. 

Le pass culture est en baisse, la fréquentation scolaire est difficile cette année comme cela a déjà été souligné. 

D’autres nouveautés viennent s’inscrire dans les événements marquants comme la création sonore dans les 
tours de Notre Dame, partenariat avec le Centre des Monuments Nationaux, qui a donné lieu à une résidence 
de Valérie Vivancos à Noirlac, et l’inauguration de cette réalisation. 

La fête du bocage a eu lieu pour la première fois à Noirlac et a rassemblé un public nombreux malgré la pluie, 
les journées professionnelles du Cher soutenues par le CD18 ont eu lieu à Noirlac également, très beau 
moment de rassemblement artistique et professionnel. 



Noël à Noirlac commencera le 5 décembre avec une parade de lanternes (Cie des Rémouleurs), Maxence Cornu 
prépare un éclairage de l’Abbaye aux couleurs de Noël, un marché de potiers en partenariat avec le village 
des Archers, une boutique monastique, un spectacle de contes de Noël et une chorale sont au programme. 

En termes d’action culturelle et de subventions dédiées, Elisabeth Sanson remercie les partenaires publics : 
des projets de territoire ont pu être mis en place grâce au CD18 dans les collèges, grâce au CD18 et à la 
DRAC, un TREAC a pu être mené, la nouvelle version des futurs de l’écrit a été soutenue par la Région Centre 
(Culture à Partager), projet culture et santé soutenu par la DRAC et l’Agence Régionale de la Santé, le fonds 
festival nous a été accordé pour la première fois par la DRAC pour les Nouvelles Traversées, dépôt d’un gros 
projet européen l’an dernier qui a été instruit par le Pays Berry St Amandois et par la Région Centre et on a 
obtenu un budget de 90.000€ pour un projet de territoire sur 2025-2026 via le LEADER et A VOS IDEES, on a 
bénéficié d’une résidence Ciclic avec l’autrice Karin Serres et du fonds d’accessibilité aux œuvres par la DRAC. 
Autant de projets soutenus par les politiques publiques et que Noirlac a à cœur de défendre sur son territoire. 

Concernant le cercle des mécènes, il s’est réuni 3 fois cette année et a vocation à favoriser les rencontres 
artistiques et les connaissances entre les partenaires privés qui nous soutiennent, entreprises et particuliers. 
Cet apport représente 69 000€ en 2025, 11 mécènes professionnels. Nous comptons également des traiteurs 
et boulangers de Saint-Amand qui soutiennent l’EPCC via du mécénat en nature. 

Le label « Destinations d’excellence » a été obtenu ce qui est une très bonne nouvelle en termes de visibilité 
et de reconnaissance de nos qualités (500 critères, qualité d’accueil, de service, de restauration, d’éco 
responsabilité…). Nous sommes le 1er lieu touristique du Cher à être labellisé. Remise de plaque à Chambord 
le 20 janvier prochain. 

Sophie Chestier invite à approuver le PV de la dernière réunion. 

Christine Diacon demande que soit modifiée la rédaction des interventions de Mme N’Doye dans ces termes : 
 

« pose la question de l’évolution des dossiers FONPEPS que la DRAC a soutenus » remplacé par 
« Demande si une réponse a été apportée au recours gracieux formé par l’Abbaye de Noirlac, et soutenu par la DRAC, au sujet des 
aides à l’emploi du FONPEPS. ». 
 

« suggère de revoir également la CPO pour inclure l’éco-conditionnalité du CACTé ainsi que la charte VHSS » remplacé par 
« Mentionne que, parallèlement aux travaux sur la révision des statuts, il s’agira de rédiger la prochaine CPO afin d’y 
inclure, notamment, la clause dite CACTé (Cadre d’Actions et de Coopération pour la Transition Ecologique) comme cela avait été 
fait pour la clause VHSS (lutte contre les Violences et Harcèlement Sexuelles et Sexistes).» 
 

Par ailleurs, en marge du conseil d’administration, la DRAC demande que soient mentionnés nominativement 
les représentants des collèges au début des procès-verbaux du conseil d’administration. 

Elsa Guillot prend note de ces demandes de modifications 

délibération 2025/16 Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 27 mars 2025 
 

Décision 2025/16: Aucune autre remarque n’étant formulée, l’assemblée approuve ce PV ainsi modifié à 
l’unanimité de ses membres présents ou représentés. 

Délibération 2025/17 Tarifs boutique et tarifs location 
 

Décision 2025/17: Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

- d’autoriser Madame Elisabeth Sanson, Directrice de l’EPCC de Noirlac, à procéder par arrêtés, à l’achat 
de nouveaux produits en cours d’année par catégorie. 

- d’approuver le dépôt au contrôle de légalité la liste des produits proposés à la vente ainsi que de leur 
prix. 

- d’approuver le principe des remises détaillées ci-dessus 
 
Elisabeth Sanson rappelle que la boutique a été réachalandée pour Noël, pas de marché monastique mais 
une véritable offre monastique dans la boutique de l’Abbaye sur le thème de Noël. 
 
Michel Autissier déplore le fait que l’ouverture de l’Abbaye ne soit pas accessibles aux mariages et 
cérémonies privées, ce qui serait un apport financier important. 



 
Elisabeth Sanson confirme que les locations sont depuis la création de l’EPCC exclusivement à destination 
des entreprises et aucunement prévues pour les individuels. La question des mariages supposerait un travail 
sur les usages, car l’établissement est ouvert au public le samedi et la privatisation aurait une incidence sur 
la fréquentation touristique. Les priorités du partage des espaces seraient donc à étudier, si la demande 
d’ouvrir Noirlac aux mariages s’avérait prioritaire pour le CA. 
 
Délibération 2025/18 Emploi vacataires, apprentis, alternants et stagiaires pour 2025 
 
Elsa Guillot précise qu’il s’agit de la reconduction d’une délibération prise annuellement, encadrant les 
emplois saisonniers. La nouveauté de cette année 2025 est que l’activité s’étend à Noël ce qui change la 
périodicité. Cela ne change pas la durée de l’emploi ni le volume total des contrats. 

Décision 2025/18: Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’autoriser la 
directrice de l’EPCC à créer, pour 2025 et dans la limite du budget voté, des emplois selon les conditions ci-
dessus définies. 

Délibération 2025/19 Décision modificative : Ajustements comptables de fin d’année 
 
Elsa Guillot commente le tableau explicatif de la DM (ci-joint). Il s’agit de mouvements internes qui ne 
modifient ni le BP ni le BS. 

Décision 2025/19: Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’accepter ces 
mouvements de crédits. 

Délibération 2025/20 Débat d’Orientations budgétaires 2026 

Elsa Guillot commente le tableau de DOB. 

Les prévisions 2026 font apparaître un budget total de 2. 545 000 euros. Il se décompose en 67% de charges 
d’exploitation pour un montant de 1.706 500€, et 33% de charges d’activités pour un montant de 838 500€. 

*Son financement repose sur la reconduction des contributions des tutelles de l’établissement conformément 
à la CPO: 

- apport du Département à hauteur de 1.020 000€  
- augmentation de 5 000 euros de l’apport de la Région à hauteur de 320 000€ 
- augmentation de 20 000 euros de l’apport de l’Etat à hauteur de 300 000€ 

Le total des contributions, d’un montant de 1.640 000€ représente 64% du budget. 

* les ressources de billetterie et de prestations représentent 508 000€, les subventions affectées, partenariats 
et mécénats représentent 330 000€, dont la communauté de communes Cœur de France avec qui est discutée 
une subvention de 40 000€, sous réserve du vote, à venir le 3 décembre. 

soit un total cumulé de 838 000€, équivalent à 33% du financement total. 

* La projection du budget réalisé 2025 est conforme aux annonces de début d’année voire plus favorable. A 
ces contributions fixes et ressources propres de 2026 s’ajoute le montant prévisionnel de 62 000 euros de 
report du résultat antérieur. 

*Du côté des charges, les couts des achats et prestations régulières augmentent mais les principaux postes 
de dépenses sont cette année encore identifiés et contenus.  

*Pour ce  qui  est de la  masse salariale, l’année 2026 sera marquée par une hausse qui représente environ 
23 000€ charges comprises, soit environ +2 % sur la masse salariale (permanents et vacataires). Il s’agit 
d’une revalorisation conventionnelle obligatoire, liée à l’évolution de la valeur du point ÉCLAT. Les années 
2022 à 2025 ont connu des revalorisations plus fortes (entre 3,5 % et 4 % par an) ; le passage à 2 % en 
2026 constitue donc une décélération après la réforme d’ampleur de janvier 2022. 



Il est important de noter que cette évolution concerne l’ensemble de la masse salariale, à l’exclusion de la 
directrice qui ne dépend pas de la convention collective, et intègre également une augmentation des charges 
sociales, consécutive aux nouvelles décisions et barèmes applicables par l’URSSAF. 

Ces éléments s’imposent à l’ensemble des employeurs du secteur et ne relèvent pas d’un choix interne. 

Enfin, un dialogue de gestion est d’ores et déjà engagé avec le Conseil départemental du Cher pour identifier 
des pistes réalistes de rationalisation des dépenses de fonctionnement, dans le respect des missions statutaires 
de l’EPCC. 

*Nous posons une vigilance sur l’inconnue que représente le nouveau contrat énergie souscrit dans le cadre 
du groupement avec le Département du Cher à horizon janvier 2026. En effet, nous n’avons pas encore le 
détail des coûts de ce nouveau prestataire. 

Nous devons également anticiper les changements de seuils et de plafonds de l’exonération générale de 
cotisations, dite réduction Fillon, dont les nouvelles composantes seront applicables dès janvier 2026.  

*Pour conclure, ce Rapport d’Orientation Budgétaire 2026 présente un budget encadré et maîtrisé, avec des 
marges de manœuvre limitées. Les contributions statutaires ne couvrent plus l’ensemble des frais de 
fonctionnement, ce qui implique que l’activité touristique et culturelle du CCR doit désormais s’autofinancer et 
contribuer au fonctionnement général. 

Ces éléments appellent une vigilance renforcée sur les équilibres financiers et nécessitent un pilotage attentif 
de la trésorerie. Néanmoins, ils ne constituent pas une impasse : ils ouvrent une phase de travail stratégique 
indispensable. 

L’année 2026 devra être consacrée à la construction de scénarios 2027, permettant : 

 d’ajuster le périmètre des missions si nécessaire, 
 de renforcer les recettes propres et les partenariats, 
 de sécuriser les financements, 
 et d’atteindre un budget 2027 à l’équilibre. 

Cette démarche collective donnera à l’EPCC les moyens de préparer Bourges 2028 dans les meilleures 
conditions possibles, en assurant à la fois la stabilité financière et la qualité du projet artistique, culturel et 
territorial. 

Emmanuel Riotte, en tant que vice-président aux finances de la Communauté de communes Cœur de France, 
confirme la participation financière de la Communauté de communes à l’EPCC de Noirlac. La proposition du 
CA a été entendue et bien reçue par l’ensemble des Maires. 

Sophie Chestier remercie le président et le DGS de la CDC d’appuyer cette demande : impact réel de Noirlac 
sur le développement économique, touristique et social et culturel de la CDC. 

Elisabeth Sanson remercie à son tour la Communauté de communes « Cœur de France » et précise que ce 
premier soutien est très important pour l’équilibre financier et que cela renforce l’ancrage territorial au cœur 
du projet proposé depuis son arrivée. Le but étant à terme de pouvoir intégrer la CDC au sein des statuts de 
l’EPCC afin de compléter le maillage des politiques publiques autour de cet établissement dont les missions 
sont à la fois d’un rayonnement national, régional, départemental et local. 

Sophie Chestier ajoute qu’il a déjà été évoqué l’évidence d’intégrer la CDC au CA, ce travail de renégociation 
des statuts nous occupera en 2026. 

Roger Dagher fait savoir son enthousiasme, car selon lui, ce soutien de la Communauté de communes « Cœur 
de France » manquait. 

Christophe Coquin partage cette satisfaction de voir la CDC prendre part à la vie de l’EPCC car la Région est 
également très attachée à l’ancrage territorial de l’Abbaye, notamment les programmes A vos idées et Leader 
sur lesquels la Région intervient. Cette dimension est importante car elle intègre la population à l’activité du 
site. 

Christine Diacon dit que, même s’il est difficile de s’exprimer pour 2026, il est important de souligner le fait 
que l’Etat a fait en sorte de soutenir l’EPCC au mieux en 2025, notamment en raison de son label CCR qui 



rayonne aussi au niveau national. Sur 2026, malgré l’incertitude du budget, l’engagement est pris de maintenir 
les 300 000€ de fonctionnement attribués par la DRAC, sans préjuger des éventuelles candidatures à certains 
dispositifs comme le fond d’accessibilité ou culture santé par exemple qui s’y ajoutent en fonction des appels 
à projets. 

Réginald Hoffmann annonce le maintien a minima de la contribution de la Région. 

Jacques Fleury apporte lui aussi l’assurance du maintien de la contribution, le Département étant 
reconnaissant des efforts qui ont été faits en 2025, ainsi que de la mise en place du dialogue de gestion qui 
existe entre le Conseil départemental et l’EPCC de Noirlac. Les discussions vont dans le bon sens. 

Décision 2025/20: Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de prendre acte 
du rapport du Président sur les orientations budgétaires et du débat organisé en séance du 18 novembre 2026. 

Sophie Chestier donne la parole à Elisabeth Sanson pour la présentation des perspectives 2026-2028. 

Elisabeth Sanson présente les procédures, méthodologie et calendrier du renouvellement du mandat de 
direction et de la refonte des statuts de l’EPCC. 

2026 sera une année importante avec des grands enjeux : le projet artistique et culturel sera présenté en 
janvier. Parmi les choix qui ont été faits, les Nouvelles Traversées se tiendront sur 3 WE avec réinstallation de 
la conque pour recevoir des grands ensembles plus classiques, ouverture du festival avec les 4 saisons de 
Vivaldi le 19 juin 2026. 

L’attractivité touristique est en développement avec l’obtention du label destinations d’excellence, un travail 
étroit avec l’Ad2t, Berry Province, le renforcement du champ régional et des campagnes de communication 
plus offensives. 

L’équilibre économique est toujours en recherche de constance, avec le travail sur l’optimisation des coûts et 
le développement des recettes, l’accueil de la CDC sera un virage et un vrai soutien. 

Préparation de Bourges 2028 dès l’année 2026, les projets vont se préciser avec un premier WE à Noirlac sur 
le thème des cabanes du 19 au 21 juin, qui préfigurera ce que seront les Cabanes de Noirlac pour Bourges 
2028 : une construction participative dans les jardins, des spectacles jeune public, un bal, des conférences : 
un temps à la fois festif et familial et un moment pour s’interroger sur ce qu’est la construction et ce que 
signifie habiter à l’ombre d’une abbaye cistercienne au XXI siècle.  

D’autres projets existent aussi, en attente de décision concernant le CRI, différents partenaires du 
Département comme la route Jacques Cœur, le projet Via Ceramica, des programmations croisées avec la ville 
de St Amand, le projet artistique de territoire des nouveaux commanditaires… 

L’action culturelle se poursuit avec un travail avec les établissements scolaire, les écoles de musique et les 
bibliothèques. 

2026 verra également un gros chantier se mettre en place : la refonte des statuts de l’EPCC qui va mobiliser 
les partenaires publics et dont l’objectif est la mise en conformité juridique et la sécurisation des décisions 
prises par le CA et la direction. Rédigés en 2008, les statuts doivent être mis à jour notamment en termes de 
parité au sein du CA. Travailler sur les fondements de l’EPCC et l’équilibre entre les services attendus, les 
moyens financiers des collectivités et le projet culturel, artistique et touristique, économique et social de 
Noirlac. Enfin, faire entrer la CDC dans les contributeurs statutaires. Tout cela doit permettre ensuite à la 
direction d’écrire un projet conforme. 

Christine Diacon mentionne qu’une refonte des textes est en cours au sein du ministère de la culture sur le 
label des CCR, une circulaire va recadrer les périmètres d’intervention des CCR et fournira un texte récent et 
mieux structuré sur lequel nous pourrons nous appuyer pour la réécriture des statuts de l’EPCC. La convention 
pluriannuelle d’objectifs CPO, résultat de notre réflexion commune sur les priorités et la hiérarchisation des 
activités, permettra également d’orienter le débat. 

Sophie Chestier souligne que l’année 2026 sera particulièrement dense en réflexions et réunions de travail. 

Elisabeth Sanson précise que le mandat de la direction se termine le 1er septembre 2027 et doit être 
renouvelé un an avant, soit avant le 1er septembre 2026. Un CA extraordinaire est prévu le 19 juin 2026 en 



fin d’après-midi pour voter cette décision. Ce sera aussi le soir d’ouverture du festival les Nouvelles Traversées 
et un Cercle des mécènes sera également organisé afin que les membres du CA y assistent. 

Calendrier des échéances travaux sur les statuts 
Novembre 2025  Présentation des procédures 
Janvier 2026  Note d’orientation et de cadrage 
Mars 2026   Consultation et présentation de cette première maquette 
Juin 2026   Intégration des modifications 

et remise par Elisabeth le rapport d’évaluation du mandat et projet 2027-2030 
Octobre 2026  finalisation de la proposition de demande de modification des statuts 
Novembre 2026  délibération du CA sur cette demande et transmission aux services juridiques 
Janvier à mars 2027 publication de l’arrêté préfectoral qui coïncidera avec la signature d’un nouveau 
(juin au plus tard)  contrat de direction et d’un nouveau mandat pour 2027. 
 

Délibération 2025/21 Mandat du CA à la direction pour travailler sur la refonte des statuts de 
l’EPCC 

Décision 2025/21 : Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de valider la 
procédure de mandat à la direction de l’EPCC pour travailler sur la refonte de ses statuts. 

Ludovic Azuar remercie et félicite toute l’équipe de l’abbaye pour son implication et pour l’obtention du label 
« destinations d’excellence », évènement important pour notre territoire : l’EPCC est le premier site labellisé 
dans le Département. Il se réjouit de constater que le tourisme est contributeur d’économie et réassure que 
l’Abbaye peut compter sur l’agence AD2T. 

Sophie Chestier aborde le dernier point divers : Information sur les arrêtés pris en 2025 

Elsa Guillot donne la liste et le détail des arrêtés  

 

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne désirant prendre la parole, Sophie Chestier clôt la séance à 
16h. 
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